
COMMUNE DE ST-QUENTIN-FALLAVIER (ISERE)

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 14 MAI 2018

Le Conseil Municipal de St-Quentin-Fallavier, dûment convoqué par le Maire le 04/05/2018,
s’est  assemblé  au lieu  habituel  de  ses  séances  sous  la  présidence  de  Michel
BACCONNIER, Maire.
Le nombre de conseillers municipaux en exercice est de 29.

Présents : Mesdames et Messieurs les conseillers en exercice à l’exception de ceux qui,
absents, ont délégué leur pouvoir : Cyrille CUENOT à Martial VIAL, Pascal GUEFFIER à
Cécile PUVIS DE CHAVANNES, Isella DE MARCO à Bernadette CACALY, David CICALA à
Odile BEDEAU DE L'ECOCHERE

Absents : Thierry VACHON, Armand AVEDIAN, Luis MUNOZ.
 

Il  a  été  procédé,  conformément  à  l’article  L.2121.15  du Code Général  des  Collectivités
Territoriales,  à  l’élection  d’un secrétaire  pris  au sein  du Conseil :  Virginie  SUDRE a été
désigné(e).

DELIB 2018.05.14.4

OBJET : Garantie d'emprunt pour l'OPAC 38

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que parmi les aides  qu’une
commune peut accorder à une personne de droit  privé, figurent les garanties d'emprunts
prévues par les articles L 2252-1 à L 2252-4 du code général des collectivités territoriales.
 
Vu l’article R 221-19 du Code Monétaire et financier,

Vu l’article 2298 du Code Civil,

Vu la demande formulée par l’OPAC de l’Isère pour une demande de garantie d’emprunt
concernant l’acquisition de 9 logements (6 PLUS-3 PLAI) « Les Charretons » à Saint Quentin
Fallavier,

Vu le contrat de prêt n° 74841 en annexe de la présente délibération signé entre l’OFFICE
PUBLIC D’AMÉNAGEMENT ET DE CONSTRUCTION DE L’ISÉRE, ci-après l’emprunteur et
la Caisse des dépôts et consignations, 

Vu la demande de l’OPAC 38 pour obtenir une garantie d’emprunt d’une part   à hauteur de
30 % à la commune, et d’autre part   à la Communauté d’Agglomération Porte de  l’isère
(CAPI) à hauteur de 70%,

Les caractéristiques de la garantie d’emprunt sont les suivantes :

 Le  remboursement  d’un  prêt  d’un  montant  total  de  885  941  €  souscrit  par
l’Emprunteur  auprès  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  selon  les



caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt N°74841
constitué de 4 lignes du prêt.

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

 ACCORDE  SA  GARANTIE  D’EMPRUNT  à  hauteur  de  30  %  pour  le
remboursement   d’un  Prêt  d’un  montant  total  de  885 941  €  souscrit  par
l’Emprunteur  auprès  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  selon  les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt
n°74841, constitué de 4 lignes du Prêt. 

 INDIQUE que ledit  Contrat est joint en annexe et fait  partie intégrante de la
présente délibération. 

 AUTORISE le  Maire  à  intervenir  au  contrat  de  prêt  qui  sera  passé  entre  la
Caisse des Dépôts et Consignations et l’emprunteur.

Adoptée à l’unanimité 

St-Quentin-Fallavier, le 14/05/2018
Publication et transmission en sous préfecture le 15 mai 201815/05/2018
Identifiant de télétransmission : 038-213804495-20180514-lmc13697-DE-1-1

Le Maire 

Michel BACCONNIER

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à dater de sa publication. Dans ce même 
délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux.


















































